
Permis d’aménager

Textes  régissant  l’enquête  publique

Code de l’Urbanisme et notamment les articles R 421-19 et suivants, R 423-57 et suivants, R 441-1 et
suivants

Code de l’Environnement et notamment les articles L 123-1 à L 123-18, R 122-1 et suivants, R 123-1
à R 123-24

Annexe à  l’article  R 122-2 du Code de l’Environnement,  rubrique 39 :  Travaux,  constructions  et
opérations d'aménagement.

Indication de la façon dont cette enquête s’insère dans la procédure d’autorisation

Conformément aux dispositions des articles R 423-57 et suivants du Code de l’Urbanisme, l’enquête
publique d’une durée minimum d’un mois est organisée par le maire ou le président de l’établissement
public de coopération intercommunale ou le préfet..

Le commissaire enquêteur doit rendre son rapport et son avis dans le délai d’un mois à compter de la
clôture de l’enquête.

Le  permis  d’aménager  ne  pourra  être  délivré  qu’à  réception  du  rapport  et  avis  du  commissaire
enquêteur.
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